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Résumé : À travers cette publication, l’auteur a voulu faire connaître un sceau (matrice) médiéval 
inédit, ayant appartenu à un marchand du Moyen-âge.
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Les sceaux existent depuis la haute antiquité 
dans les sociétés les plus anciennes. Au Moyen-
âge, ils ont joué un rôle juridique dans le but 
d’authentifier et de valider l’origine des 
documents, se substituant à la signature. Ils 
avaient pour fonction de sceller avec de la cire 
un document ou un acte. À cette époque, la 
fabrication des matrices métalliques de formes 
différentes était souvent réservée aux orfèvres. 

Après avoir parcouru dans sa totalité l’ouvrage 
de M. G. Demay sur l’importante collection 
Clairambault, il s’avère que la grande majorité 
des 700 sceaux (matrices et empreintes) décrits, 
appartiennent à la noblesse ou au clergé. La 
relative abondance des sceaux des particuliers, 
bourgeois pour la plupart ainsi que ceux des 
corporations et des clercs aux XIVème et 
XVème siècle sont très peu représentés dans cet 
ouvrage de référence. L’absence de documents 
manuscrits concernant ces personnes de 
situation modeste doit en être la raison. Les 
exemplaires identifiés aux motifs héraldiques se 
rattachant souvent à un document furent donc 
choisis par ce savant sigillographe. 

L’Intérêt de cette publication se situe 
principalement dans la figuration sur un sceau 
d’un épicier exerçant son métier. 

L’étude des méreaux en plomb des corporations 
trouvés sur les rives de la Seine à Paris au XIXe 
siècle1 nous informe que sur une centaine 
d’exemplaires, seulement trois représentent 
l’artisan pratiquant sa profession : 
-  Le boulanger garnissant son four, page 32. 
-  Un hôtelier transportant un broc et une 

coupe, page 77. 
-  Le tonnelier fabriquant un tonneau, page 

136. 

Quant au méreau de l’apothicaire à la page 29, 
il représente au revers une spatule et un bol 
(1538). 

En effet, la grande majorité des autres méreaux 
possèdent simplement un ou plusieurs objets 
symbolisant le métier en motif central. 

Peu de documents anciens relatifs aux épiciers 
ou apothicaires (ancêtres des pharmaciens) sont 
arrivés jusqu’ à nous. 

Sylvain Gagnère, conservateur du Palais des 
Papes en Avignon, a écrit dans son ouvrage 
« Les apothicaires à la cour d’Avignon » : Au 
XIVe siècle le mot apothicaire avait un sens 

                                                
1 FORGEAIS Arthur, Collection de plombs historiés 
trouvés dans la Seine, 1862. 
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tout à fait différent de celui qui lui a été donné 
par la suite. Il s’appliquait alors à tous les 
vendeurs d’épices que l’on désignait sous le 
nom d’épiciers et qui procuraient en plus de 
nombreuses substances aromatiques, du papier, 
de l’arsenic, de la cire, de l’orpiment, des 
confiseries, du sucre, du miel, de l’encre, des 
articles de mercerie, etc. Cet auteur mentionne 
qu’un certain Lhancard de Trèves, sous le 
pontificat du pape Jean XXII (1313-1334), est 
qualifié d’apothicaire mais aussi de marchand 
et d’épicier (apothecarius, mercator vel 
speciarius). En 1351 l’apothicaire Pierre de 
Cerdona reçoit un paiement de la part du pape 
Clément VI pour un transport de cire et il est 
qualifié d’épicier (petrus lo speciaire). 
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Nous avons aussi retrouvé un manuscrit daté du 
22 mai 1336 2 qui fut ordonné par le roi 
Philippe VI de Valois. Ce texte nous informe 
des nouveaux statuts concernant les épiciers, 
apothicaires et herbiers de Paris. Il stipule que 
certaines ordonnances furent jadis faites et 
scellées du sceau de notre Chastellet de la 
capitale, entre les maîtres de médecine et les 
apothicaires. Il sera à présent exigé pour ces 
professions d’être assermentées. Les 
apothicaires seront alors contraints envers le 
doyen ou le maître de la faculté de lui montrer 
les médecines laxatives et les opiates
(confections narcotiques contenant de l’opium) 
avant qu’elles ne soient confites, corrompues 
ou tréssalées, afin d’en assurer la conformité. 
                                                
2 LE BAS Philippe, Dictionnaire encyclopédique de la 
France, tome premier, (1840) 

À ce jour nous n’avons pas retrouvé d’autre 
sceau ayant appartenu à un épicier à cette 
période. Seule la matrice de l’apothicaire G. 
Blacheria, figurant dans une attitude similaire, 
nous a servi de point de comparaison (Fig. 3). 
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Au Moyen-âge, il était difficile de distinguer 
ces deux métiers. L’un et l’autre avaient pour 
fonction de préparer et de vendre des 
médicaments et des drogues pour aider à la 
guérison des malades, ils se servaient des 
mêmes instruments de travail. Malgré le nom 
évocateur inscrit sur cette matrice (LEPICIER), 
il semble préférable de l’associer à celui 
d’apothicaire pour toutes ces raisons.  

En France, les premiers statuts datent du 
XIIème siècle et sont établis à Montpellier puis 
en Avignon. Jusqu’à la fin du XVe siècle, de 
nombreuses ordonnances royales s’efforcent de 
définir les droits et les devoirs de chacune de 
ces professions. Les apothicaires appartiennent 
à la corporation des épiciers, essentiellement 
religieuse par ses origines. Ces derniers font 
commerce des épices, les aliments courants 
étant vendus par les regrattiers. En 1484 
Charles VIII promulgua une ordonnance 
stipulant que « dorénavant nul espicier de 
nostre dicte ville de Paris ne s’en puisse s’en 
mesler du fait et vacation d’apothicaire si le dit 
espicier n’est lui-même apothicaire » 
distinguant clairement les épiciers simples des 
apothicaires. 

Tantôt le nom d’épicier s’appliquait aux 
simples « chandeliers » ou fabricant de bougies, 
tantôt il s’étendait à cette classe intermédiaire 
entre les empiriques et les médecins que l’on 

                                                
3 Marquis de MIGIEU (1779) ; pl. III n°4. 
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appelait les apothicaires4. Le mot latin 
« apothicaire » peut se traduire par 
« boutique ». 

Dans les grandes villes ils exercent leur métier 
dans une échoppe située au rez-de-chaussée 
d’une rue passante. Sur la devanture de celle-ci 
sont exposées des denrées de consommation 
courantes comme les épices, le sucre ou les 
condiments. Un ou deux très grands mortiers en 
pierre ou en bronze sont posés au sol. 

À l’intérieur de cette officine un large comptoir 
en bois délimite l’arrière boutique. Trône sur 
celui-ci une balance accompagnée de ses poids, 
ainsi que plusieurs mortiers en bronze d’un 
modèle conventionnel (voir illustration Fig. 5). 

En arrière plan, des boîtes en bois peint 
remplies de potions et substances rares 
réservées aux clients les plus fortunés sont 
disposées sur des étagères fixées aux murs. Les 
plantes séchées, dont certaines sont importées 
de contrées lointaines, sont suspendues au 
plafond dans des paniers en osier. 

Les épiciers ainsi que les apothicaires ou 
apothicairesses devaient obligatoirement 
appartenir à une confrérie. Après avoir prêté 
serment, les membres de ces corps de métier se 
devaient une entraide mutuelle en toutes 
circonstances. 

Ce métier était l’aboutissement d’un 
apprentissage de plusieurs années, des 
connaissances en latin et dans les domaines de 
la chimie et de la botanique étaient requises. 
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La légende circulaire de ce sceau en bronze a 
révélé de grandes difficultés d’interprétation car 
certaines lettres posent un problème de lecture 
et d’identification. 
Légende (essai sur la retranscription des
lettres) :

+ SEL ION(H)ES:LEPICIER:(US) SANTI 

pouvant éventuellement se traduire par : sceau 
de Jean LEPICIER… 
+ : la croix précède toujours la légende 

                                                
4 BOULOT Henri, Histoire anecdotique des métiers 
avant 1789  Lecène, Oudin et Cie (1892) 

SEL : Sigillum (sceau)5. (rarement rencontré 
sur des sceaux) 
ION(H)ES : contraction du prénom Jean6. 
LEPICIER: Nom de famille du propriétaire du 
sceau7. 
(US) SANTI (?) : littéralement US(us)= usage 
SANTI=St. Le manque de netteté des deux 
premières lettres nous laisse une lecture peu 
convaincante pour la terminaison de cette 
légende. On peut aussi supposer que le 
détenteur de cet objet fut sous le patronage d’un 
saint protecteur.  

Au centre, un personnage est assis sur une 
chaise, il prépare une médication dans un grand 
mortier tronconique à l’aide de deux pilons 
(Fig. 4, Fig. 6) 
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5 Ce départ de légende se retrouve sur un sceau du 
XVIème : sel philippe de malin, dans les mémoires de la 
commission des Antiquités du département de la Côte 
d’or. Dijon, 1836. 
6 La légende IOHES est inscrite sur plusieurs monnaies 
médiévales comme sur celles de Jean de Bourbon (1456-
1488). 
7 Etymologiquement le nom de ce personnage anonyme à 
un rapport certain avec les épices. Est-il le premier de sa 
famille à avoir porté ce patronyme ou  provient-il de ses 
ancêtres ? La question devrait rester sans réponse. Dans 
ce cas précis l’appellation de son activité a été rajouté à 
son nom usuel (Jean), devenu son prénom. Les noms 
propres semblent s’être fixés en France au milieu du 
XIVe siècle, ils sont relatifs à un métier, une apparence 
physique ou à un lieu d’origine ; exemples : ( Pierre 
Leverrier, Jean Legros, Raymond Lenormand).   
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Une fleur de lys se trouve dans le champ : elle 
rappelle ici une partie des armes de la ville de 
Sens. Ce motif ornemental est chargé d’une 
connotation symbolique, il est souvent la 
marque de souveraineté et de légitimité. 

Si l’on admet l’hypothèse de cette légende, ce 
sceau devait appartenir à Jean LEPICIER 
exerçant son métier (dans un couvent ?) situé 
dans la ville de Sens vers la fin du moyen-âge. 
La terminaison de la légende du sceau pourrait 
faire penser à un moine apothicaire8. Il devait 
être chargé d’élaborer des potions 
médicamenteuses à l’aide de plantes sauvages 
ou cultivées mélangées à des substances 
appropriées. Ce sceau témoigne bien de son 
activité, tout en attestant de la provenance des 
médicaments délivrés aux malades. 

L’habileté du graveur (orfèvre) est indéniable. 
Il a su, dans un espace restreint, réaliser une 
œuvre bien équilibrée et bien représentative 
dans sa composition, hormis des irrégularités 
rencontrées au niveau de la légende.  

Poids : 9,2 g 
Diamètre de la matrice : 24 mm 
Provenance : sceau découvert en terre sur la 
commune de Sens (89). 

Le revers de l’objet présente une forme 
légèrement bombée sans aucune trace de 
suspension. On peut supposer que cette matrice 
était enchâssée à la base d’un manche servant à 
la préhension. 

L’absence de patine indique que le sceau a dû 
être immergé dans une solution acide dans le 
but d’en révéler les détails. 

Malgré les lacunes rencontrées, nous espérons 
que cet article a contribué à faire avancer la 
recherche dans le domaine historique de cette 
communauté à la fin du moyen-âge. 

                                                
8 S’il ne fait pas commerce de ses remèdes, il utilise les 
mêmes instruments, potions et pots à pharmacie qu’un 
laïc.�
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